
 

 

 

 

 

MINISTERE DE LA DEFENSE 

 
 

Fort de France, le  18 janvier 2006 

N°          COMAR ANTILLES/AEM/NP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le capitaine de vaisseau Gérard Floc’h 

Commandant la marine et l’aéronautique navale aux Antilles 

Commandant la zone maritime Antilles 

 

à 

 

Destinataires « in fine » 

 

 

O B J E T  : AVIS AUX NAVIGATEURS N° 005/06 

                     (annule et remplace AVURNAV local Fort de France 1269/05) 

 

COTE SUD OUEST DE LA MARTINIQUE - BAIE DE FORT DE FRANCE - ENTRE  

L'ANSE MITAN ET L'ANSE A L'ANE  

 

IL EST PORTE A LA CONNAISSANCE DES PECHEURS, NAVIGATEURS ET  

PLAISANCIERS DE LA PRESENCE D'UNE CANALISATION SERVANT A 

L'EVACUATION DES EAUX USEES SEMI-IMMERGEE ENTRE L'ANSE MITAN ET 

L'ANSE A L'ANE. 

CETTE CANALISATION REPRESENTE UN DANGER POUR LA NAVIGATION, LA 

PLUS  GRANDE PRUDENCE EST DONC RECOMMANDEE DANS CE SECTEUR. 

 

 

 

Le commandant de la marine et de l’aéronautique navale aux Antilles 

Commandant la zone maritime Antilles 

Par ordre, le commissaire en chef de 2
ème

 classe Jean-Michel Baillat 

Conseiller pour l’action de l’Etat en mer . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Destinataires : PREFECTURE MARTINIQUE – PREFECTURE GUADELOUPE  

DIRAFMAR FDF – DIRAFMAR GUADELOUPE – METEO 

FRANCE – DDE PAP – DDE FDF – CROSSAG – VENTOSE – 

FOUGUEUSE – FRANCIS GARNIER – MAITO  – VIOLETTE – 

COMAR GUYANE 

 

Copies extérieures : BASE NAVALE FDF 

 

Copies intérieures : EMIA CELLULE MER – COMAR - AEM - Archives (2). 

COMMANDEMENT  

DE LA MARINE AUX ANTILLES 
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